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Scola Corsa u 21 d’aprile in Bastia 
Cunferenza è cuncertu di sustegnu 
Riservazione in lìnea !

Face aux dérives 
« Ne pas se résigner » p. 6-8

L’implication du peuple corse au-
delà de ses élus est essentielle. 
Sans cette dimension le 

processus reste très fragile. SI une 
forte mobilisation s’exprime à travers 
les giri citadini è paisani, il sera 
beaucoup plus difficile pour l’État de 
se désengager, aux autres 
mouvements nationalistes de 
tergiverser au gré de leurs priorités 
tactiques vis-à-vis de l’Exécutif, aux 
autres forces politiques corses de se 
mettre en retrait de la revendication 
autonomiste le jour venu, et aux 
forces politiques en France de refuser 
demain un soutien à une réforme 
constitutionnelle si nous l’obtenons.  
À lire en p3.

Scola Corsa

Cuncertu  

21/04 | L’Alb’Oru | 21h
Diana di l’Alba - Balagna - Felì

di sustegnu

Biglietteria : bit.ly/cuncertu_scolacorsa

Paul Molac Deputatu Liot  
Peio Jorajuria Presidente de Seaska 
Jean Louis Blenet Presidente di l'Istittutu  
superiore di e lingue di a repubblica  
francese

Cunferenza
17h-19h
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Giri citatini è paisani

Impliquer  
le peuple corse
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Accapu di a reddazzione

E Umani 
 
 

Èranu i tempi micca troppu anziani induve a Francia meri-
tava sempre u s’intìtulu di « Paese di i diritti di l’omu ». In 
u 1979, in piena crisa vietnamiana, decine di millaie di 

ghjente disgraziati, famiglie sane, pigliàvanu u mare nant’à bat-
tellacci à prezzu d’oru per fughje u so paese è a dittatura 
cumunista. U mondu hà inventatu tandu a parulla boatpeople. 
Imbarcàvanu i corci cù grand’perìculu, minacciati da l’annegu 
o i squali in mare di China, nant’à sti battelli tracarchi è frusti. 
S’èranu francati da a ripressione, a misèria è l’inghjulia, avìanu 
datu tuttu da pudè fughje, èranu pronti à tuttu per francàs-
sila senza sapè induve andà. È i marcanti di misèria ne pru-
fittàvanu. A Francia di l’intellettuali è di l’umanisti s’era cum-
mossa. Jean Paul Sartre è Raymond Aron, ch’èranu purtantu 
nimichi da un puntu di vista intellettuale, in tutti casi sfarenti 
assai, làmpanu una chjama cumuna. Daretu à elli tuttu u 
mondu culturale è di a sucetà civile francese seguita. Ghjente 
cume André Glucksmann, Yves Montant, Simone Signoret, 
Bernard Kouchner….. Dritta, manca, pocu imprema, èranu 
tutti inseme à difende sta càusa per succorre ghjente in perì-
culu di morte. « Sò omi in perìculu murtale è i diriti di l’omu 
cummàndanu à porghje succorsu per ogni omu in perìculu di morte 
o in perìculu di suffrenza. Hè per quessa ch’eu m’impegnu, da un 
puntu di vista umanu è da un puntu di vista di a murale » dice 
tandu Jean Paul Sartre. « Simu d’accunsentu da un puntu di vista 
pròpiu umanu. S’agisce di salvà vite » risponde Raymond Aron. 
Tandu crèanu un Cumitatu chjamatu « un battellu pè u Vietnam » 
è s’impègnanu à affrettanne unu. Hè statu chjamatu L’Isula di 
lume… U guvernu tandu s’ingagia anch’ellu. Una volta salvata 
sta ghjente in mare di China, Parigi mette in ballu un ponte 
aèreu per accoglie in Francia i rifugiati sinamente aduniti ind’i 
campi in Hong Kong o in Malesìa ! È cusì, 128.135 rifugiati 
vietnamiani, cambudgiani è laossiani sò stati salvati è stallati 
in Francia ! Tutti i mèdia ne parlàvanu. Tutti i partiti appu-
ghjàvanu, for di u Partitu Cumunista chì ci vidìa una splutta-
zione pulìtica. L’accolta hè stata furmidèvule cù aiutu da tutte 
e mamme per integrà currettamente sta ghjentarella in un 
bellu slanciu di sulidarità. Cunvenzioni specìfichi sò state 
messe in ballu cù l’associ da pudè urganizà in e migliori cun-
dizioni l’accolta, in centri apposti un tempu, pò a presa in 
càrica da e cumune aiutate anch’elle, tutte e dimarchje èranu 
sustenute, per avè carta di sughjornu, carta di travagliu, fran-
chèndusi di e prucedure abituale. Prucedure speciale dinù 
sò messe in ballu cù i servizii di l’ANPE (anzianu Pôle Emploi), 
è l’imprese chì l’impiecàvanu èranu aiutate anch’elle. Ci vole 
à dì chì s’imparava di più in più l’orrore cummessi da i Khmers 
rossi… Di core, d’umanità, ma dinù cù sumerinu, a Francia hà 
accoltu sta ghjentarella. Oghje, vicinu vicinu à noi, in mare 
Mediterràniu altri omi sò in perìculu murtale. Chì sfarenza 
trà l’uni eri in una pupulazione assai menu numarosa è l’altri 
oghje in un paese più pupulatu è più riccu chè eri ? Tutte 
l’immigrazioni sò state un prugressu pè a Francia cù ghjente 
chì si sò mischiati ind’è a so sucetà è anu cuntribuitu à e so 
avvanzate è à u so rinommu internaziunale in u sport, a 
medicina, a pulìtica… L’immigrazione ùn deve fà paura. Hè pru-
gressu umanu micca rigressu. n 
Fabiana Giovannini.

E fàvule di Natale Rochiccioli

U pueta Natale Rochiccioli hà scrittu mondu fole, 
burle, macagne è tan’altri scritti. Frà i quali ste 
fàvule magnìfiche, dette « E fàvule di Natale 
Rochiccioli ».

dO chì piacè !

Un lupacciu famitu, magnendu prisuttu tazzatu, 
ingullendu à strangulera s’era ingurguzzatu… Sò cose 
chì accàdenu magnendu carne famose… Allora, à u 

Continental*, ùn risicate tante cose…  
 
Mezu stufatu circava à tutta moda, o d’ingolle u buccone o 
di lampallu fora…  
– Corciu di mè… s’è ùn lu cacciu, mi tocca à falà in clìnica in 
Aiacciu… Culà sò capaci à sciaccammi e vintose. Di 
parlammi di tension, cholesterol è tante belle cose… 
 
Nè era à issu puntu di riflessione, si prisenta Zia Cigogna cù 
u so bizzicone. 
– Sìa per l’amor’di Dìu… più nun possu. Par carità, fà falà u 
biccu è càcciami st’ossu. 
 
U lupu apre a bocca, a Cicogna face entre u biccu, chì 
frimitava cum’è un martellu pneumaticu. Cù un pìcculu 
sforzu, a Cicogna caccia l’ossu… 
– Par issa volta a ti franchi… Pà a me paga, lampa quì mille 
franchi… 
– Mille franchi ? Acellu ingratu, micca ti cuntenti, d’avè 
francu u to capacciu da à mezu à i me denti ? Signora, vi 
cridìa più fina : s’è avìa datu a dintata, vi facìa e ciarbelle in 
pappina… 
 
 
Muralità 
O Sgiò Parcittore… sì vo ingullite un ossu di traversu, 
Sì vo aspittate à noi, hè tempu persu… n 

 

* Continental : ostarìa maiò in Aiacciu.

U lupu  
è a cicogna
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Alors que le cycle des 
réunions au sommet 
avec Gérald Darmanin, 
pourtant relancé par 
l’implication personnelle 
d’Emmanuel Macron lors 
de la réunion du 23 
février dernier place 
Beauvau, peine à 
progresser, l’initiative 
des « giri citadini è 
paisani » lancée par 
Femu a Corsica lors de 
son assemblée générale 
de janvier dernier 
rencontre un beau 
succès. Il y a deux 
semaines dans le 
Cortenais, ce week-end 
en Alta Rocca, les 
assistances ont été 
nombreuses, diverses et 
motivées. Ce dialogue à 
la base est le meilleur 
moyen de régénérer le 
dialogue au sommet.

Cap’artìculu
 Par François Alfonsi 

Giri citadini è paisani 

Il faut impliquer  
le peuple corse 

Cette dynamique positive est néces-
saire pour avoir raison des postures 
négatives qui s’expriment ça et là. 

Comme par exemple la brouille élyséenne 
suite au vote des députés corses en faveur 
de la motion de censure du groupe LIOT 
sur le dossier des retraites ; ou encore un 
regain de la mythification de la violence 
clandestine par une partie des jeunes (ou 
des moins jeunes), comme si l’expérience 
des années 90 n’avait pas été assimilée. 
Et aussi l’affichage d’un pessimisme blasé 
par les uns, ou les discours calculés et poli-
ticiens des autres. 
La voix qui monte du terrain, si elle prend 
force, aura raison de toutes les postures. 
Encore fallait-il faire en sorte qu’elle s’ex-
prime. Femu a Corsica s’y est engagé avec 
détermination. Rien ne garantissait à 
l’avance ce succès, surtout dans ce contexte 
d’incertitude sur l’avenir de processus. La 
Corse restera-t-elle une priorité de l’État ? 
Une réforme constitutionnelle sera-t-elle 
finalement lancée alors que la popularité 
d’Emmanuel Macron est très affaiblie ? Le 
préalable des 3/5es du Parlement, regrou-
pant obligatoirement majorité et opposi-
tion sera-t-il possible alors que la France 
apparaît plus déchirée que jamais en camps 
irréconciliables ? 
La seule pression capable de bousculer ces 
facteurs d’immobilisme est la mobilisation 
populaire, celle qui doit monter du plus 
profond de la société corse. Il faut que tout 
calcul politicien, pour les uns comme pour 
les autres, soit perdant s’il a pour effet 
d’aller contre le progrès pour la Corse. Et 
cela à quelque niveau que ce soit, au 
niveau des mouvements nationalistes, à 
celui de l’Assemblée de Corse en général, 
à celui du Parlement français comme à 
celui du gouvernement. Chacun doit être 
placé devant ses responsabilités par le 
peuple corse, et cela ne sera le cas que 

s’il s’empare pleinement du débat sur 
l’avenir de la Corse en exprimant son désir 
de liberté et sa revendication d’un véri-
table statut d’autonomie. 
Lors de ces réunions les problèmes de la 
Corse sont abordés dans toute leur diver-
sité : transports, vie chère, faiblesse de l’éco-
nomie, langue corse, spéculation foncière, 
etc.. Le lien avec l’autonomie est chaque 
fois expliqué. Les responsables qui ani-
ment ces giri citadini è paisani favorisent 
ainsi l’implication concrète et l’expression 
directe. 
La forte participation à ces réunions est un 
antidote efficace aux virus qui menacent 
le processus. Chacun vient y exprimer son 
attente d’une issue positive pour la Corse 
de la séquence politique ouverte par le 
processus de Beauvau, et, tous ensemble, 
ces Corses mobilisés combattent le fata-
lisme ambiant. 
Ce que démontre Femu a Corsica à travers 
ces initiatives, c’est que l’implication du 
peuple corse au-delà de ses élus est essen-
tielle. Sans cette dimension le processus 
reste très fragile. SI une forte mobilisation 
s’exprime à travers les giri citadini è paisani, 
il sera beaucoup plus difficile pour l’État 
de se désengager, aux autres mouvements 
nationalistes de tergiverser au gré de leurs 
priorités tactiques vis-à-vis de l’Exécutif, 
aux autres forces politiques corses de se 
mettre en retrait de la revendication auto-
nomiste le jour venu, et aux forces poli-
tiques en France de refuser demain un sou-
tien à une réforme constitutionnelle si nous 
l’obtenons. 
Le succès des deux premiers « giri » nous 
permet d’envisager une suite qui ira  
crescendo. n
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LinguaLingua

Scola Corsa u 21 d’aprile in Bastia 

Cunferenza è cuncertu di sustegnu

Scola Corsa appronta a so terza 
annata è l’apertura di u Corsu 
Preparatoriu à a pròssima rientrata ! 

A dimarchja nata in 2020 cresce ogni 
annu, accugliendu sempre più zitelli, 
allarghèndusi à i so parenti chì s’impè-
gnanu ind’è a marchja di e scole, fur-
mendu dinù maestri è aiute materne, è 
fendu cresce cù tutta sta dinàmica a 
lingua corsa ! 
Oghje, Scola Corsa, sò trè scole in Bastia, 
Biguglia è Sàrula Carcupinu, 63 zitelli, 
12 impiegati (maestre, aiute materne è 
amministrativi). Scola Corsa hè sociu di 
u retale Eskolim d’insignamentu immer-
sivu assuciativu in lingua regiunale chì 
conta più di 15.000 allevi in tutta a 
Francia, da a Brittagna à u Paese Bascu, 
a Catalogna, l’Alsazia è l’Occitanìa. 
Cusì, Scola Corsa hà u so pròpiu modu 
di furmazione cù cunvenzioni cù l’Afpa 
è l’Università di Corsica è brama d’apre 
d’altre scole à a pròssima rientrata in 
Cismonte è Pumonte s’ellu hè pussìbule. 

Da una vintina di zitelli in 2020, pas-
serà u retale à più d’un centu annu chì 
vene ! 
Per quessa, bisognu hà di truvà sus-
tegnu, aspettendu di pudè funziunà di 
manera più securizata cù a cuntrattua-
lisazione cù u Statu ch’hè di drittu è hè 
rivendicatu da l’associu. 
Arritti chjama i so lettori à sustene Scola 
Corsa. 
Serà l’uccasione per voi stu vènari 21 
d’aprile in Bastia cù u sustegnu di l’au-
rodeputtatu Francescu Alfonsi. U Spaziu 
l’Alb’oru vi invita à una cunferenza à 5 
ore dopu meziornu sott’à a presidenza 
di Ghjiseppu Turchini, cù Paul Molac, 
deputatu à l’Assemblea naziunale di u 
gruppu Liot, autore di a Lege Molac à 
favore di e lingue regiunale, Peio 

Jorajuria, presidente di a Federazione di 
e scole immersive basche Seaska, è 
Jean-Louis Blenet, presidente di l’Istitutu 
Superiore di e Lingue di a Repùblica 
Francese (ISLRF), dinù vicipresidente di 
e scole immersive occitane Calendreta. 
Si puderà dibatte cù l’invitati è i rispun-
sèvuli di l’associu di l’interessu di l’insi-
gnamentu immersivu per fà cresce a 
lingua corsa. 
In sèguita à u dibàttitu, ci serà una serata 
di sustegnu cù i gruppi Felì, Balagna è 
Diana di l’Alba à pàrtesi di 9 ore di sera. 
Ci serà pocu biglietti in vèndita sopr’à 
piazza, pigliate dunque e vostre entrate 
in lìnea nant’à a lea :  
http://bit.ly/cuncertu_scolacorsa  
Sìate numarosi à sustene a nostra lingua 
cù Scola Corsa ! n

Scola Corsa

Cuncertu  

21/04 | L’Alb’Oru | 21h
Diana di l’Alba - Balagna - Felì

di sustegnu

Biglietteria : bit.ly/cuncertu_scolacorsa

Paul Molac Deputatu Liot  
Peio Jorajuria Presidente de Seaska 
Jean Louis Blenet Presidente di l'Istittutu  
superiore di e lingue di a repubblica  
francese

Cunferenza
17h-19h
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Cumu cuntribuisce ?

Scola assuciativa  
d’insignamentu immersivu in lingua corsa 

Bastia | Biguglia | Sarrula è Carcupinu 
sustegnu@scolacorsa.corsica | www.scolacorsa.corsica

Ê

Tre manere di fà un donu : 
 
Y 1. Donu securizatu in ligna  
via HelloAsso 
https://bit.ly/scolacorsa  
o via stu QRCode 
 
Y 2. Trasferimentu bancariu 
CR Corse Bastia St Nicolas 
Ass Scola Corsa 
IBAN FR76 1200 6000 3030 1536 
3801 094 
CODE BIC – SWIFT AGRIFRPP820 
 
Y 3. Sceccu à l’òrdine  
di Scola Corsa   
BP 12 – 20416 Ville di Petrabugnu 
 
F I vostri doni v’àprenu dirittu à una 
reduzzione fiscale : 
-  pè i particulari, 66 % di u donu cù 
un lìmite di 1 000 €. S’è vo date100 € 
serà dunque di 34 € u costu reale. 
- per l’intraprese, 60 % di u donu cù 
un lìmite di 20 000 €. S’è vo date 
1 000 € serà dunque di 400 € u costu 
reale.

Scola Corsa

Chjama  
à sustegnu2022/2023

L’associu Scola Corsa svilupa in 
Corsica una dimarchja d’insigna-
mentu immersivu in lingua corsa, 

annant’à u mudellu digià messu in ballu 
da Seaska in Paese Bascu, o da Diwan in 
Brittania. 
I sculari, iniziendu u so parcorsu in e 
classe materne, sò ciuttati in un ambiente 
esclusivamente corsofunu à ogni 
mumentu di a vita sculare (lezzioni, rie-
creazione, ghjochi, cantina, guarderia, 
attività, surtite…) Tuttu hè fattu da chì u 
zitellu sia, tuttu u tempu, in situazione di 
sente o di praticà a lingua è ch’omu stia, 
à listessu tempu, attentu à i so bisogni. 
Per amparà a lingua, ùn ponu bastà une-
pochi d’ore d’insignamentu à simana. In 
a dimarchja immersiva, hè valurizata a 
lingua corsa, cun assai mutivazione, ciò 
chì permette à u zitellu di campà a plu-
ralità, a ricchezza è l’uriginalità di a cul-
tura corsa. 
L’intruduzzione prugressiva è criscente 
di u francese in u quatru immersivu per-
mette à u zitellu d’ammaistrà e duie 
lingue à a fine di u primariu. U zitellu, 
oramai bislinguu, sviluppa tandu e so 
capacità d’amparera d’altre lingue. 
Principià l’amparera di a lettura cù a 
lingua corsa ùn hè micca più cumpli-

catu. Pròpiu à l’incuntrariu, vene più sèm-
plice : ci hè, in lingua nustrale, una cur-
rispundenza trà grafìa è funìa, invece 
chì, in francese, un stessu sonu pò esse 
scrittu di parechje manere (o, au, eau… 
per u indettu.) Una volta acquistate e 
base di a scrittura in lingua corsa, u zitellu 
ampara di manera più fàciule l’altre tappe 
più cumplicate di a lettura/scrittura in 
lingua francese. 
E scole di Scola Corsa sò làiche è gratuite 
è ambiziunèghjanu di passà sott’à cun-
trattu d’assuciazione cù u Statu.  Sta 
ricunniscenza ufficiale permetterà di pagà 
l’insignanti da u ministeru di l’Educazione 
naziunale è di seguità i prugrammi uffi-
ciali (vìsite di l’ispettori di l’Educazione 
naziunale). L’elevi di Scola Corsa passe-
ranu l’esami (brevettu, bascigliè) cum’elli 
a fàcenu digià l’elevi di Seaska o di 
Diwan. I risultati ch’elli ottènenu in Paese 
Bascu o in Brittagna sò superiori à a 
mediana accadèmica o dipartimentale. n 
 
Per i rinsignamenti :  
www.scolacorsa.corsica 
associu@scolacorsa.corsica

A dimarchja 
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SucetàSucetà

Le 29 mars dernier, le 
collectif A Maffia Nò A 
Vita Iè a fait part de son 

mécontentement sur les 
atermoiements d’élus après la 
session extraordinaire de 
l'Assemblée de Corse sur la 
lutte contre la mafia... Vous 
ressentez une non-volonté 
d'avancer ou bien n'est-ce que 

quelques difficultés de mise en place ? 
Dominique Bianconi - Les commissions ont été 
mises en place le 17 février, et nous en avons 
été très satisfaits. Il faut souligner l’originalité 
et l’exemplarité de la démarche : d’autres 
régions que la Corse souffrent d’une emprise 
mafieuse accaparante, pour autant le per-
sonnel politique de la région concernée n’en 

Marie-France Giovannangeli qui nous a quitté le 2 avril dernier, disait : « prendre la parole, c’est ne pas se 
résigner ». C’est ce qui a motivé les membres du collectif Maffia Nò A Vita Iè à se constituer et à agir pour 
sensibiliser à la lutte contre l’emprise mafieuse qui prospère lorsque justement le silence se fait, la démocratie 

se tait et le désespoir se répand dans la société. Depuis quatre ans que ce collectif s’est créé, ainsi qu’un autre collectif 
de lutte contre la mafia, le collectif Massimu Susini, après moult de leurs appels à la prise de conscience, le débat a été 
enfin concrètement posé. Le 17 février dernier, suite à la session extraordinaire de l’Assemblée de Corse qui s’est tenue 
le 18 novembre 2022, des commissions de travail ont été mises en place pour réfléchir sur les dégâts et les causes de 
ce fléau et les solutions à mettre en œuvre pour le combattre. Le 29 mars, pourtant, le collectif Maffia Nò A Vita Iè faisait 
part de son inquiétude en même temps que d’une colère contenue, en informant que trois des cinq commissions mises 
en place ne fonctionnaient toujours pas. « Je ne comprends pas, ça n’est pas normal » s’était ému Léo Battesti, l’un des 
porte-paroles du collectif. Mauvaise volonté, difficultés, simple désinvolture ? Sur un sujet aussi grave, on a du mal à 
trouver des explications à cette défaillance. L’Assemblée de Corse et sa Présidente ont pourtant affiché en novembre 
dernier leur volonté forte de pouvoir prendre des mesures dès le mois de juin 2023. Il va donc falloir mettre les bouchées 
doubles pour rattraper le calendrier qui avait été mis en place. D’autant que le contexte général est très inquiétant et 
oblige à anticiper pour protéger la démocratie. L’enjeu du réchauffement climatique particulièrement pesant dans une île 
au cœur de la Méditerranée, les dérives de la spéculation foncière et immobilière, les enjeux économiques et 
environnementaux dont notamment la question du traitement des déchets, des transports, du logement, la perte 
d’identité aussi, sont rejoints aujourd’hui par les tensions de la mise en panne du processus de discussion avec l’État, 
du contexte social explosif en France, et du réveil des clandestinités dans l’île. Le collectif est particulièrement inquiet car 
tout ceci nourrit les dérives qu’il dénonce. 
ARRITTI fait le point avec Dominique Bianconi, cofondatrice du collectif A Maffia Nò A Vita Iè. Institutrice de métier, pilier 
de l’associu Svegliu Calvese qui œuvre au renouveau culturel et linguistique, écrivain, militante très impliquée dans la vie 
de sa région balanine, Dominique Bianconi est une figure du paysage culturel insulaire et du paysage social et citoyen. 
Elle répond à nos questions.

fait pas un objet de débat. Il serait faux de 
dire qu’il y a une volonté délibérée de 
l’Assemblée de Corse de « mettre en panne » 
ces commissions.  
En fait, elles n’avancent pas toutes au même 
rythme. Par exemple, la commission 1 « Ethique 
et politique publique » s’est réunie à plusieurs 
reprises avec une réelle efficacité, alors que la 
commission 3 « Commerce illicite et drogues » 
va péniblement tenir sa deuxième réunion le 
25 avril. On peut en conclure que, s’il n’y a pas 
de volonté délibérée d’entrave à la bonne 
marche des commissions, il y a une motiva-
tion à les faire fonctionner à géométrie variable, 
ce qui rendra difficile le respect du calendrier 
annoncé par la Présidente de l’Assemblée au 
cours de la réunion du 17 février. 

 
Comment vous impliquez vous dans ce 
processus ? 
Les commissions sont au nombre de 5. Dans 
chacune d’entre elles, nous avons un repré-
sentant titulaire (T) et un remplaçant (R) : 
1/ Ethique et politiques :  Vincent Carlotti (T) ; 
Léo Battesti (R) - 2/ Secteurs particulièrement 
exposés : la titulaire en était Marie-France 
Giovanangeli ; Josette D’all’ava-Santucci (R) - 3/ 
Commerces illicites et drogues : Valérie 
Clemens (T) - 4/ Instruments d’analyse, droit 
et politiques pénales : Martin Tomasi (T) ; 
Elisabeth Piacentini (R) - 5/ Enjeux éducatif, 
culturels et sociétaux : Dominique Bianconi 
(T) ; Lisandru Laban-Giuliani (R). 
Chacune d’entre elles est présidée par un élu. 
L’Assemblée de Corse est censée mettre à 

A Maffia Nò A Vita Iè 

« Ne pas se résigner »
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disposition de leurs membres ses moyens 
techniques et humains (documentation néces-
saire à la réflexion des commissions, recherche 
d’intervenants compétents dans le domaine 
étudié par les commissions, personnel chargé 
de la bonne marche des commissions et de la 
mise à disposition de la documentation). 
Le rythme de travail est très différent d’une 
commission à l’autre. Le calendrier indiqué 
par la Présidente de l’Assemblée s’étalait entre 
deux étapes majeures.  
La première, fin mars qui devait porter sur 
l’état des lieux : elle n’a pas pu se tenir, les 
commissions n’étant, évidemment pas prêtes. 
La deuxième fin mai : nous sommes censés 
rendre notre copie, afin que l’Assemblée puisse 
tirer les conclusions de la réflexion qu’elle a ini-
tiée sur les « dérives mafieuses », lors de sa 
dernière session. Au moment où nous répon-
dons à votre interview, on est en droit de se 
demander si nous serons prêts fin mai. 
Les réunions se tiennent en visio-conférence, 
en télé-présence et plus rarement, en pré-
sentiel. Nous répondons toujours « présent ! » 
aux invitations qui nous sont faites. 
 
N'êtes-vous pas un peu trop exigeants vis-à-vis 
de la Collectivité de Corse qui doit se 
démultiplier face à de multiples priorités, sans 
pouvoirs régaliens qui plus est ? 

Sommes-nous exigeants, trop exigeants  
vis-à-vis de la Collectivité de Corse ? Notre 
collectif a été créé le 25 septembre 2019.  
À l’issue de la première réunion de présen-
tation à Aiacciu, notre amie Marie-France 

«Le collectif A Maffia Nò A Vita Iè 
lance un appel solennel aux 
jeunes qui, rassemblés sous le 

sigle GCC, multiplient les attentats contre 
élus ou citoyens, quelle que soit leur 
origine : nous les exhortons à cesser les 
actions violentes que nous condamnons 
fermement. Le feu, qu’ils utilisent contre 
les biens des personnes qu’ils veulent 
désigner à l’opprobre public, renvoie à la 
notion de “feu purificateur”, et à des 
pratiques d’un autre âge…  
Notre message s’adresse également à 
ceux qui réactivent le FLNC, faisant fi des 
malheurs passés et des enseignements de 
l’histoire. 
Nous invitons les uns et les autres à 
abandonner la violence politique, pour 
rejoindre les rangs des associations 
citoyennes qui luttent avec opiniâtreté 
contre les fléaux qu’ils dénoncent. La 
parole et l’action publique doivent être les 
seules armes d’un combat démocratique 
qui ne cesse jamais. Ce n’est qu’à cette 

condition que nous pourrons construire, 
tous ensemble, la Corse apaisée et 
harmonieuse à laquelle nous aspirons. 
Nous comprenons que la situation 
économique, sociale et culturelle à laquelle 
nous sommes tous confrontés puisse 
conduire à l’exaspération, mais il ne faut 
pas que l’exutoire en soit la violence ! La 
violence ne fait qu’ajouter à l’injustice. Elle 
conduit à une situation qui ne peut aller 
qu’en s’aggravant, et qui va déboucher sur 
le cycle trop bien connu de Répression, 
Solidarité, Violence. 
Les seuls vainqueurs de cette situation 
chaotique seront les bandes mafieuses, qui 
ont des stratégies leur permettant de 
récolter les fruits de cette situation 
délétère. La haine, l’humiliation et la 
violence constituent le terreau de leur 
malfaisance, et ne sauraient en aucun cas 
être confondues avec une manifestation de 
la justice. L’heure est au renforcement de 
la mobilisation citoyenne. » n 
Communiqué du 12.04.2023

…

Appel à la GCC et au FLNC à abandonner 
une violence qui fait le jeu de la mafia

Giovannangeli, récemment disparue, était 
invitée dans les studios de France 3 Via Stella, 
pour parler de nos objectifs. Ce même jour, 
Gilles Simeoni lui succédait dans le studio, 
pour annoncer la tenue d’une session extra-
ordinaire sur les « violences et les phénomènes 
mafieux qui meurtrissent l’île ». Il aura fallu trois 
ans pour que ce projet voit le jour. Nous 
sommes tenaces et patients ! 
Bien sûr, nous sommes conscients que la CdC 
ne dispose pas de pouvoirs régaliens, et que 
son champ d’action est limité. Mais, elle peut 
« donner le ton », elle peut par son action 
impulser des pratiques vertueuses, en s’ap-
puyant par exemple, sur le travail d’associations 
comme U Levante ou encore Zeru Frazu. Elle 
peut poursuivre ceux qui contreviennent à 
l’application du Padduc dans des dossiers de 
permis de construire. Elle peut s’appuyer sur 
les préconisations de Zeru Frazu pour ce qui 
concerne les déchets, préconisations qui cou-
peraient l’appétit féroce de certains mafieux. 
 
L'État semble s'être un peu (enfin) mêlé de 
l'emprise de groupes mafieux dans l'île, il y a 
eu des arrestations, des discours qui ont un 
peu changé. Est-on sur la bonne voie ? 
Comment faudrait-il aller plus loin ? 

Il y a effectivement, quelques frémissements 
qui laisseraient penser que l’État se préoc-
cupe de la situation de notre île, particulière-
ment sur l’emprise dévastatrice de certaines 
bandes mafieuses : voilà que ces derniers mois, 
on a beaucoup entendu parler du gang du 
Petit Bar, et de certains de ses représentants 

les plus célèbres, parce que l’État s’est penché 
sur leur situation financière. Mais ce n’est pas 
suffisant ! Il n’y a pas qu’une bande en Corse 
et il faut que des « cold cases » qui traînent 
dans les tiroirs des enquêteurs soient résolus ; 
il faut que des décisions de justice concer-
nant des problèmes de droit de l’urbanisme, 
et souvent de spéculation, soient appliquées. 
Il faut que l’État exerce son contrôle de léga-
lité. Il faut tout ça et plus encore, pour que le 
citoyen retrouve confiance en la justice. 
 
Tout ça dans un contexte assez délétère, côté 
situation politique générale. Le dialogue entre 
la Corse et Paris fait du surplace. La confiance 
en le gouvernement est au plus mal avec la 
réforme des retraites. Et des clandestinités 
s'invitent à nouveau dans le débat... Corsica 
n'averai mai bè ? 

Oui, nous sommes dans une situation délétère ; 
oui, la situation est complexe : le gouverne-
ment confronté à une situation sociale très 
tendue, aura-t-il le temps, la motivation, le 
désir de contribuer à l’apaisement de la situa-
tion en Corse ? Qui peut croire que les clan-
destins actuels, qui semblent parfois avoir du 
mal à se distinguer les uns des autres, vont 
servir d’aiguillon pour que la politique de la 
Corse tende vers l’autonomie et l’apaisement ? 
On peut se demander aussi comment la Corse 
réussirait à s’écarter de la trajectoire du capi-
talisme débridé qui parcourt le monde ? 
Mais, tout ceci n’est pas une fatalité, et il n’y 
a aucune raison pour que la Corse soit 
condamnée au malheur ! Elle a un potentiel 
patrimonial tant naturel qu’architectural et his-
torique d’une grande beauté, et elle bénéficie 
autant qu’elle souffre, de l’amour parfois  
maladroit, de ses habitants : ils agissent parfois 
comme ces parents irresponsables, qui se 
déchirent autour de l’enfant. L’enfant deve-
nant l’enjeu d’un combat dont la source est 
ailleurs. Nous traversons une période de 
grande confusion sociétale et intellectuelle, 
où le soupçon presque paranoïaque a rem-
placé la solidarité qui nous a sauvés à des 
périodes plus dures de notre histoire. Il nous 
faut retrouver le sens du commun, du bien 
commun, dans ce marasme dont seuls les 
mafieux sauront tirer profit. 
 
Le collectif a lancé un appel à tous ceux qui 
souhaitent réactiver cette violence... comment 
faire comprendre qu'ajouter du chaos au chaos 
ne peut pas être porteur de mieux ? 

La violence ne vient pas corriger l’injustice : 
elle ne fait qu’y participer ! Et même quand 
elle cesse enfin, elle a laissé sur son passage 
un traumatisme qui ressemble à une cicatrice 
mal refermée. Il est difficile de concevoir un 
développement sur des ruines. 
Par contre, toutes les situations de crise font 
le lit des mafias. On l’a vu encore récemment 
en Italie avec la crise Covid qui a provoqué 
une crise économique, dont les mafieux ont 
tiré profit en rachetant des entreprises à bas 
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prix pour recycler de l’argent sale ! la violence, 
la clandestinité, l’anonymat, la confusion, l’iso-
lement, sont autant d’éléments qui favorisent 
le développement des entreprises mafieuses. 
Contre cela, les meilleures armes restent le 
débat public et la démocratie participative. 
 
Justement, vous avez lancé un appel à plus de 
citoyenneté et au combat démocratique… 
Le débat : sait-on qu’il existe en France une 
Commission nationale du débat public « chargée 
de garantir le droit de toute personne vivant en 
France à l’information et à la participation sur les 
projets ou les politiques qui ont un impact sur l’en-
vironnement » ? Et si on élargissait son champ 
d’action à toute question soulevée par un 
groupe de citoyens ? Et si la faiblesse démo-
graphique de la Corse devenait un avantage 
pour le développement du débat public ? On 
pourrait imaginer ainsi que l’autonomie, sa 
définition, son contenu et son application, 
dont on parle beaucoup ces derniers temps, 
puissent devenir le sujet d’un débat public, 
qui se développerait dans les microrégions.  
Quant à la démocratie participative, que l’on 
associe souvent au développement de dis-
positifs ou de pratiques favorisant l’implica-
tion des citoyens dans l’élaboration des poli-
tiques publiques, on peut considérer que des 
associations comme U Levante ou Zeru Frazu 
la pratiquent depuis longtemps, et que 
Tavignanu Vivu les a rejoints dans cette façon 
d’agir. 
C’est cette attitude de citoyen responsable 
que nous devons encourager. 
 
Concrètement, rappelez-nous vos principales 
revendications pour combattre ce fléau ? 
Pour combattre ce fléau, nous demandons la 
mise en place d’un arsenal juridique, proche 
de celui qui existe en Italie. Contrairement à 
ce que disent nos détracteurs, l’appareil juri-
dique français, qui découle d’une autre logique, 
d’une autre intelligence de la société, est net-
tement insuffisant par rapport aux faits que 
nous dénonçons. L’Italie qui a connu le chaos 
créé par la Mafia, et la multiplication d’assas-
sinats particulièrement odieux, a su déve-
lopper un ensemble de lois qui ont été appli-
quées avec un certain succès 
C’est pourquoi, nous demandons : 1/ la recon-
naissance du délit « d’association mafieuse », 
2/ la confiscation des avoirs criminels qui 
devront être distribués à des associations à 
visée sociale, 3/ un véritable statut de « coopé-
rateur de justice » (repenti), 4/ les jurys popu-
laires, trop souvent soumis à des pressions 
de la part des mafieux ou de leurs alliés, rem-
placés par des magistrats. 
Au-delà de ces mesures, il faudra sans doute, 
sur le long terme, envisager une véritable 
révolution culturelle qui fasse de la Corse un 
objet commun d’amour et de partage et non 
de convoitise. n

«À Murtoli, en bord de mer, l’État, 
après avoir proposé en février 
2017 un sentier du littoral s’éloi-

gnant de 223 mètres afin que les loca-
taires fortunés des “Grandes demeures” 
puissent seuls fréquenter la “plage de la 
crique” n’a pas fait appliquer la décision du 
tribunal administratif datée du 23 juin 
2020, indiquant un tracé du sentier du 
littoral respectueux du droit et permet-
tant l’accès à cette plage (partie prenante 
du domaine public maritime) surnommée 
la “plage des célébrités”. 
À Murtoli, l’État a laissé fonctionner sans 
le verbaliser et sans action en justice 
pénale, depuis 2007 et jusqu’à aujour-
d’hui, un restaurant de luxe nommé “La 
Table de la Plage”, restaurant agrandi tous 
les ans sur des parcelles sises : 
- dans un arrêté de protection de biotope 
(APPB) inconstructible, 
- dans un espace remarquable et carac-
téristique inconstructible, 
- dans un espace boisé inconstructible, 
- dans la bande des 100m inconstructible, 
- dans une zone inondable, inconstruc-
tible, en bordure du fleuve Ortolu, 
- en ZNIEFF de type 1 et en zone Natura 
2000. 
À Murtoli, l’État n’a pas empêché l’ou-
verture de pistes, de cuisines nécessitant 
du feu et des installations électriques avec 
pour conséquence un incendie en 2021, 
d’autres nombreuses constructions, des 
concerts et des fêtes à l’origine de nui-
sances sonores, tous faits réalisés sans 
aucune autorisation et tous interdits dans 
toute la surface réglementée par l’arrêté de 
biotope. 
Pour les coupes d’arbres et l’ouverture 
des pistes, l’État a mis en demeure de 
remettre en état, ce qui n’a pas été exé-

cuté, tandis que, pour les concerts et fêtes 
organisés, l’État a seulement écrit une gen-
tille lettre rappelant l’interdiction…mais 
n’est pas allé au-delà. 
À Murtoli, l’État accorde depuis plusieurs 
années des autorisations d’occupation du 
domaine public pour chaises longues et 
parasols sur la plage des célébrités et face 
au restaurant ainsi que des corps morts. 
À Murtoli, depuis le 7 avril 2023, tout le 
monde sait que, suite à des plaintes de 
trois associations, Paul Canarelli est mis 
en examen pour de multiples construc-
tions sans permis et destruction de sites 
protégés. 
Ces mises en examen, faits rares pour des 
infractions d’urbanisme, témoins de la gra-
vité des infractions commises, n’empê-
chent pas l’État, en ce moment même 
(avril 2023), de proposer une consulta-
tion du public afin que soit officialisée 
une zone de mouillages autorisés pour 
les yachts de plus de 80 mètres selon la 
légende des cartes) face aux “grandes 
demeures” et au restaurant : leurs fortunés 
occupants pourront ainsi aller se res-
taurer… dans une structure totalement illé-
gale et la faire prospérer. On croyait avoir 
déjà atteint le comble mais non, en toute 
connaissance de cause, l’État persiste. 
Murtoli démontre que, quand il s’agit de 
tordre le cou aux lois afin de favoriser la 
classe fortunée, rien ne semble arrêter 
l’État. » n 

Participez à la consultation du public  
avant le vendredi 28 avril 2023 sur  
www.premar-mediterranee.gouv.fr : 
https://bit.ly/3MOpShh 
Adressez vos observations à : 
contact@premar-mediterranee.gouv.fr et 
mettez en copie l’association U Levante  
car vos envois ne sont pas lisibles par tous.

Illégalités à Murtoli  
On aura tout offert aux People ! 
 
Dans son numéro de la semaine dernière, ARRITTI traitait du Domaine de 
Murtoli dans le collimateur de la justice pour de multiples infractions aux 
règles d’urbanisme, et par ailleurs de l’installation de coffres d’amarrage 
pour la grande plaisance dans le golfe d’Aiacciu. Voilà que les deux sujets se 
rejoignent… à Murtoli, encore ! L’État envisage l’installation d’un mouillage en 
face du restaurant – par ailleurs illégal – « La table de la plage » sur la plage 
d’Erbaju ! On aura tout vu, tout offert aux people dans ce coin de paradis ! 
Voici le cummuniqué sur son site de l’associu U Levante… Nul besoin 
d’autres commentaires, si ce n’est un appel à nos lecteurs : dénoncez ces 
complaisances, participez à l’enquête publique !
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par Max Simeoni 
 
 

Le Président Macron vient de 
faire son allocution. Il a tenté 
de redonner confiance aux 

citoyens en colère pour qu'ils 
puissent compter sur lui pour 
redresser la barre. Le ton était bon, 
mais je pense qu'il en faut bien 
plus pour qu'il ait un retour de 
crédibilité. 
 
L'île s'est crue à l'abri des « pol-
lutions » extérieures. Les fumées 
industrielles et les sables du 
Sahara que des vents rabattent, 
les plastiques qui jonchent les 
fonds des mers, les bateaux de 
plaisance qui ratissent au 
mouillage les tapis de posidonies, 
les villas luxueuses  qui constel-
lent le Piedmont... l'île n'est plus 
préservée par son isolement insu-
laire. Mais l'a-t-elle jamais été, ou 
plutôt non développée volontai-
rement car, pour la République, 
elle était un réservoir d'hommes 
pour ses guerres intra euro-
péennes et l'encadrement de son 
Empire. Sa propagande pour se 
justifier a martelé qu'elle n'était 
qu'un rocher stérile sans possibi-
lité d'avoir un tissu économique 
productif local et d'échanges com-
merciaux à l'externe. Les Corses 
pour la plupart ont fini par en être 
convaincus. Les mères disaient à 
leurs enfants « parti o mo figliolu, 
chì quì un ci hè nundu da fà ». En 
1962, l'île avait 160.000 habi-
tants. Les Corses faisaient des car-
rières hors de l'île en exil mais 
reconnaissant que leur spécificité 
de peuple ne soit pas un certain 
handicap à leur promotion. Ils 
étaient devenus des autocolonisés 
zélés ! 
En fait, ils réalisaient des destins 
individuels hors sol de leur terre 
au service d'autres peuples domi-
nants et participaient à la dispari-
tion du leur ! La fatalité ? L'île a 
été vidée de ses occupants et de 
nos jours ce processus sournois 

de colonisation ne peut plus être 
stoppé. Il faudrait un sursaut de 
tous les Corses pour s'en 
dégager... 
Ce n'est pas une délégation d'élus 
locaux non homogène sans le 
béton patriotique, qui veulent être 
reçus, c'est-à-dire reconnus, à 
Paris qui y parviendra ! Reconnus 
comme les bourgeois de Calais ? 
 
On voit poindre une organisa-
tion de jeunes dans la clan-
destinité qui détruisent des mai-
sons, des villas. Inquiets et 
sceptiques ceux qui, comme moi, 
avaient vécu le FLNC, sa division 
en « canal historique » et « canal 
habituel » et les morts entre frères 
militants. Cette nouvelle clandes-
tinité semble être surtout portée 
par des éléments jeunes, étu-
diants, lycéens... 
Elle s'attaque aux biens d'allo-
gènes et de Corses. Elle leur 
reproche, semble-t-il, des menées 
spéculatives pour s'enrichir ? On 
ne voit pas d'autre motif pour 
agresser les habitations de Corses. 
Gérald Darmanin, ministre de 
l'Intérieur, est devenu Monsieur 
Corse, sa fonction l'y amène natu-
rellement. Mais il nous joue un 
numéro de stand de foire, il appa-
raît sur scène ici ou là et disparaît 
aussitôt ! 
On a compris depuis longtemps 

Lundi 17 avril. Ce soir le Président Macron s'est adressé aux français pour ce qu'il en est des « réformes » en pleine crise 
« sociale » selon les uns, « démocratique » pour d'autres, les deux conjuguées pour un grand nombre. J'ai attendu son discours 
pour rédiger mon article, pour le cas où notre royal Président élu ouvrait des perspectives pour sortir de la crise qui est 
européenne, voire mondiale !

Le court terme 
économique et 
démographique  
est le reflet du 
colonialisme, un  
terme plus lointain 
d’un avenir possible 
de ce peuple en  
voie de disparition  
passe par sa 
reconnaissance et 
l’autonomie interne.

n
ils continuer à manifester ? Si oui, 
les institutions de la Ve République 
ne reflètent pas leur légitimité et 
donc vivement une VIe 
République, plus démocratique 
ou faute de mieux un réfé-
rendum ? 
« La vie chère » dans l'île devient 
un surplus de charge pour la 
région. des plus pauvres de France 
et de Navarre : 60.000 précaires 
aujourd'hui, combien demain ? 
Cet épisode ukrainien va-t-il s'ar-
rêter ? Quand et comment ? 
L'espoir en Europe est que 
Poutine soit renversé par son 
Peuple. Encore du rêve ? 
On peut mieux comprendre si on 
comprend que la Corse est sur-
exposée aussitôt à tous les effets 
extérieurs néfastes et que si 
quelques aubaines surgissent elle 
perdra du temps pour en tirer 
partie. 
 
Les Corses qui restent doivent 
avoir prise sur le destin du 
peuple. Il leur faut lucidité, 
entraide, détermination pour arra-
cher la reconnaissance de leur 
peuple et l’autonomie interne pour 
le construire. 
Ils doivent ne pas prendre les pro-
blèmes immédiats de la ména-
gère faisant son marché volant 
d'une étiquette de prix à l'autre 
en fonction de son porte-mon-
naie. Les prix sont fixés ailleurs, 
plateformes de distribution, de 
Marseille notamment, et bien en 
amont à partir des terres agricoles. 
Subir dans l'immédiat la plus 
grande charge par des aides 
minimes et ponctuelles et prendre 
l'autonomie pour créer et gérer 
une base économique locale et 
un avenir au peuple corse sur sa 
terre. 
Le court terme économique et 
démographique est le reflet du 
colonialisme, un  terme plus loin-
tain d'un avenir possible de ce 
peuple en voie de disparition 
passe par sa reconnaissance et 
l'autonomie interne. n

qu'il tâte le terrain, calme un peu 
l'impatience mais ne fait que ce 
que le Roi républicain dans son 
antre Élysée désire. Un fusible ! 
 
La Corse encaissera toutes les 
conséquences des crises dans 
sa position géographique 
immuable. N'est-ce pas 
Clémenceau (je crois) qui a dit 
que pour qu'il n'y ait plus de pro-
blème corse, il faudrait que l'île 
plonge un quart d'heure sous 
l'eau ? N'est ce pas le Maréchal 
Lyautey qui  a déclaré que les 
Corses partaient en 1914 au front 
par bateaux pleins et qu'il suffi-
sait de quelques chaloupes pour 
ramener les survivants ! 
L'île sera impliquée directement 
ou non. 
Ne serait-ce que comme base 
d'appui. Solenzara, les dernières 
manœuvres en Balagne entre 
Saints Cyriens et Légion étran-
gère, ou dans le golfe de 
Portiveccju pour mettre au point 
une « exfiltration » de civils. La base 
de Solenzara sert d'appui aux 
avions français qui survolent le 
Moyen Orient, l'Afrique et l'Océan 
Indien... L'île à été précieuse pour 
la trajectoire de l'armée d'Afrique 
qui devait libérer la France et tenir 
tête à Mussolini, pour pilonner le 
front de guerre stabilisé à Cassino, 
pour un débarquement en 
Provence. La tenaille Nord-Sud se 
fermait contre le Reich. 
La guerre en Ukraine fait partie 
de la stratégie de l'Occident cher-
chant à  contenir la poussée de la 
Russie, État continental voulant 
un accès à la Méditerranée par le 
détroit des Dardanelles, et de la 
majorité des ukrainiens préférant 
l'Europe et l'Otan au rêve d'un 
Poutine d'une Union soviétique 
URSS ! 
Qui peut donc nous garantir qu'un 
conflit usant de l'arme limitée ato-
mique nous épargnera, que l'île 
avec sa base de Solenzara, le REP, 
etc., seront hors conflit ? 
Les syndicats unis, fait rare, vont-

Il faut lucidité, entraide et détermination 
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AuropaAuropa

Dans le cadre électoral italien, pas 
de place pour l’éparpillement. Ce 
sont des coalitions qui s’affron-

tent. Elles doivent être formées avant 
le scrutin, mais leurs équilibres internes 
sortent des urnes, chaque électeur 
votant deux fois, d’abord en faveur 
d’une des coalitions candidates pour 
gouverner, et, en même temps, pour 
exprimer sa préférence pour un des 
partis de cette coalition. En septembre 
dernier, la coalition de la droite et de 
l’extrême droite a fait globalement 43 % 
des voix, réparties entre les trois alliés 
Fratelli d’Italia (26 %), Lega Nord (9 %) et 
Forza Italia (8 %), faisant de Giogia 

Meloni la grande gagnante du scrutin. 
Dans l’Italie de l’après-2022, les forces 
politiques d’opposition sont obligées 
de chercher de nouveaux équilibres. 
Deux coalitions devraient s’affronter 
dans les années à venir : la coalition des 
droites placées désormais sous la domi-
nation de Giorgia Meloni et de son parti 
d’extrême droite Fratelli d’Italia, et un 
front progressiste (principalement socia-
listes et 5Stelle) dont les composantes 
devraient se rapprocher désormais pour 
faire contrepoids et défaire aussi rapi-
dement que possible celle qui est au 
pouvoir désormais. Le rôle de 5Stelle et 
de son leader Giuseppe Conte, qui cher-
chent à se rapprocher des Verts au plan 
européen, sera déterminant car ils 
apportent du sang neuf à ce front pro-
gressiste après le score remarquable 
obtenu par leur mouvement aux der-
nières élections, notamment dans le 
sud du pays. Mais les prochaines 
échéances sont lointaines et cela va 
laisser à Giogia Meloni le temps de faire 
son trou, et peut-être de propager son 
modèle italien à plusieurs pays, dont 
potentiellement la France où, pour la 
première fois, un sondage donnerait 
Emmanuel Macron battu par Marine Le 
Pen au second tour si l’élection avait 
lieu aujourd’hui. 

Les systèmes électoraux sont différents 
d’un pays à l’autre, mais les mécanismes 
politiques restent les mêmes qui pous-
sent la droite classique dans les bras 
de l’extrême droite. En Espagne, le gou-
vernement socialiste de Pedro Sanchez 
doit revenir devant les urnes fin 2023. 
Sa majorité formée par le PSOE et 
Podemos est fragile, mais elle a tenu 
le temps de la mandature en s’appuyant 
sur le soutien, ou sur une abstention 
constructive, de la plupart des parle-
mentaires des partis de gouvernement 
des autonomies d’Espagne, basques 
(PNV et EH-Bildu), catalans (ERC et CUP), 
galicien (BNG), ou des îles Baléares. 
Cette majorité étroite a tenu son cap, 
mais la droite s’est réorganisée avec 
une extrême droite (Vox) de plus en 
plus puissante qui a imposé sa partici-
pation en force à plusieurs majorités 
régionales, lançant les bases d’une coa-
lition droite-extrême-droite au plan 
espagnol pour battre Pedro Sanchez 
grâce à une Union des droites, à l’image 
de ce qui s’est passé en Italie. De cette 
droite espagnole, si elle réussit à gagner, 
Vox donnera le tempo, notamment sur 
les dossiers catalan ou basque.  
Ce que l’on sait de l’extrême droite au 
pouvoir, c’est sa capacité à « loboto-
miser » le débat démocratique, y com-
pris en usant de moyens violents, par-
ticulièrement à travers les réseaux 
sociaux ou une presse qu’elle contrôle, 
à l’encontre de ses opposants, de façon 
à les isoler, les épuiser puis les discré-
diter par tous les moyens. À l’échelle 
d’un pays on voit bien avec la Hongrie 
que, loin de s’affaiblir au fil des scru-
tins, Viktor Orban se maintient sans dif-
ficulté en s’appuyant sur un socle élec-
toral facilement aveuglé, tout en 
stigmatisant ses opposants par les 
médias publics qu’il contrôle. Pourquoi 
ce modèle ne serait-il pas généralisable 
ailleurs en Europe, y compris dans l’ex-
Europe des 15 ? Il faudrait vraiment 
réagir efficacement, et le plus tôt sera le 
mieux. n  F.A

Extrêmes droites au plus haut 

Un vrai danger pour la démocratie 
européenne 
 
Cela s’est produit en Italie avec l’élection comme présidente du Conseil de Giorgia Meloni (cf. photo).  
En Suède et en Finlande aussi, les extrêmes-droites ont eu le vent en poupe. Cela pourrait bien continuer en 
Espagne en cette fin 2023. Puis se généraliser à plusieurs pays d’Europe d’ici la prochaine élection présidentielle 
française de 2027 avec le Rassemblement National en embuscade. Ne pas trouver la bonne réponse aujourd’hui, 
c’est prendre le risque d’une situation catastrophique demain.

Contre le sous-développement du Sud de l’Italie 

Le groupe ALE avec PierNicola Pedicini 
 

Parmi les mesures phares du nouveau gouvernement Meloni, il est prévu 
de modifier les statuts des autonomies italiennes avec pour effet de 
renforcer encore les avantages économiques et sociaux du Nord du Pays. 

À Naples ce week-end, s’est tenu un colloque pour dénoncer ces projets et 
rappeler l’état de sous-développement dont souffre encore le sud de l’Italie 
sans qu’il lui soit apporté de solution par l’État italien, contrairement à ce que 
l’Allemagne a su faire pour les länder d’Allemagne de l’Est. 
Naples est une ville dont le patrimoine est extraordinaire. Au temps de sa 
splendeur, au 18e siècle, elle a été le berceau de Pasquale Paoli adolescent 
puis jeune adulte. Il s’y est formé à la lumière des sciences, des arts et des 
lettres qui y rayonnaient alors comme nulle part ailleurs en Europe. n

Giorgia Meloni, élue présidente  
du Conseil en Italie.
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POUR EXTRAIT,  
SELARL ME NICOLE CASANOVA, GREFFIER

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE -  
BP 345 - 20297 BASTIA CEDEX

PAR JUGEMENT EN DATE DU 11/04/2023 LE 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE BASTIA A PRONONCE 
LA CLOTURE POUR INSUFFISANCE D'ACTIF DES 
OPERATIONS DE LIQUIDATION JUDICIAIRE DE  
M. GASPARI FRANCOIS - MORTA - PRUNELLI DI 
FIUMORBO - 20240 GHISONACCIA 
ACTIVITE : TRAVAUX D'INSTALLATION ELECTRIQUE 
RM BASTIA 300 944 170

Nom complet de l'acheteur : MAIRIE DE BIGUGLIA 
Numéro national d'identification : SIRET : 21200037600013 
Ville : BIGUGLIA - Code Postal : 20620 
Groupement de commande : Non. 
Moyen d'accès aux documents de la consultation : Lien 
URL vers le profil d'acheteur :  
https://www.achatspublicscorse.com 
Identifiant interne de la consultation : 2023-10 
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui. 
Utilisation de moyens de communication non communé-
ment disponibles : Non. 
Nom du contact : Monsieur Jean-Charles GIABICONI 
Adresse mail du contact : casacumuna@biguglia.corsica 
Numéro de téléphone du contact : 0495589858 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle 
- Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun : des cas d'interdiction de soumissionner 
- Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi 
mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code 
du travail. 
Capacité économique et financière 
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le 
chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles   
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assu-
rance pour les risques professionnels  
- Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières 
années, des opérateurs économiques pour lesquels l'éta-
blissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi. 
Capacité technique et professionnelle 
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour 
chacune des trois dernières années 
- Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières 
années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les 
plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont 

été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 
- Indication des techniciens ou des organismes techniques, 
qu'ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de 
ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et auquel 
le candidat pourra faire appel pour l'exécution de l'ouvrage 
- Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat. 
Technique d'achat : Accord-cadre 
Date et heure limite de réception des plis : 15/05/2023 
à 12:00 
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite. 
Réduction du nombre de candidat : Non. 
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur 
la base de l'offre initiale) : Oui. 
L'acheteur exige la présentation des variantes : Non. 
Identification du type d'acheteurs intervenant : Commune 
de Biguglia, pouvoir adjudicateur. 
Intitulé du marché : Fourniture, pose et entretien de poteaux 
incendie et travaux connexes 
Code CPV principal : 45343000-3 
Type de marché : Travaux 
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la 
recherche : Matériel de secours et d'incendie 
Lieu principal d'exécution du marché : territoire de la com-
mune de Biguglia 
Durée du marché (en mois) : 12. 
Valeur estimée du besoin (en euros) : 160000.00 
Consultation à tranches : Non. 
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du 
marché : Non. 
Marché alloti : Non. 
Visite obligatoire : Non. 
Autres informations complémentaires : Il s'agit d'un accord 
cadre à bons de commande valable 1 an et renouvelable 
tacitement 3 fois pour un maximum hors taxes de 
40.000,00 EUR par an.

AVIS D'APPEL PUBLIC À CONCURRENCE - MAIRIE DE BIGUGLIA 
FOURNITURE, POSE ET ENTRETIEN DE POTEAUX INCENDIE ET TRAVAUX CONNEXES

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DE CALLA VERDE 
SOCIETE CIVILE AU CAPITAL DE 15 244,90 EUROS 

SIEGE SOCIAL : LIEUDIT CALLA VERDE 
20137 PORTO-VECCHIO 

483 519 021 RCS AJACCIO 
AVIS DE REMPLACEMENT DU GÉRANT 

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Ordinaire du 1er avril 2023, Monsieur Jean-Marc MICHEL, 
demeurant au 35 Corniche de San Giorgio, Marina di Fiori, 
20137 PORTO-VECCHIO, a été nommé en qualité de gérant 
pour une durée illimitée en remplacement de Madame 
Josiane MICHEL, à compter du même jour. 
Modification sera faite au Greffe du Tribunal de commerce 
d’Ajaccio. 

Pour avis, La Gérance

AVIS DE CONSTITUTION 
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en 
date du 25 janvier 2023, à Bastia. 
Dénomination : CGZ Architecture. 
Forme : Société à responsabilité limitée. 
Siège social : 3 Boulevard Général Giraud, 20200 Bastia. 
Objet : L’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste 
et en particulier de la fonction de maître d’oeuvre et toutes 
missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménage-
ment de l’espace. 
Durée de la société : 99 année(s). 
Capital social fixe : 1000 euros 
Gérant : Monsieur Julien Casalta, demeurant Résidence 
San Rocuccio BAT B, 20200 Bastia 
La société sera immatriculée au RCS de Bastia. 

Pour avis. Julien Casalta

Dénomination sociale : CONFORT 2B 
Forme : S.A.R.L. 

Siège : résidence le Napoléon Bat C Rdc  
20200 Ville di Pietrabugno 
Capital social : 500 euros 

SIREN 539 485 615 R.C.S.de Bastia 
Aux termes d’une délibération de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 3 avril 2023, les associés ont 
décidé de transférer le siège social situé : 
résidence le Napoléon Bat C Rdc 20200 Ville di Pietrabugno 
à : résidence du Cap Bat C Rdc 20200 Ville di Pietrabugno 
L’article N°4 des statuts sera modifié. 

Pour avis et mention, La gérante

A NUNZIATA 
SC au capital de 152.45 €  

Siège social : Quartier de l'Annonciade  
Les Asphodèles 20200 BASTIA  

RCS BASTIA 389249269 
Par décision d'Assemblée Générale Extraordinaire du 
30/03/2023, il a été décidé de proroger la durée de la 
société de 99 ans à compter du 30/03/2023 , de nommer 
M VIVARELLI Jean demeurant 15 Maison Romieu U Puntettu 
20200 BASTIA en qualité de Gérant en remplacement de 
Mme VIVARELLI Jéromine et de transférer le siège social à 
l'adresse suivante : 15 Maison Romieu, U Puntettu,  
20200 BASTIA.  

Modification au RCS de BASTIA.

AVIS D’INFORMATION 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Collectivité de Corse - 22 Cours Grandval - BP 215 - 20187 
AIACCIU CEDEX 1. Tél: +33 495202525. Fax: +33 
495516621. Courriel : commande.publique@isula.corsica 
- Adresse internet : https://www.isula.corsica 
Objet du marché : Conception, fabrication, livraison et mon-
tage des éléments de décors, du mobilier et du graphisme 
au sein des parcours muséographiques du musée d'Aleria. 
- 5 lots 
Numéro de référence : 2022-8DP-0281 
Date limite de remise des offres : 17/05/2023 à 12h00 
Modalités de retrait de l’avis d’appel public à la concur-
rence complet ainsi que du dossier de consultation Sur le 
profil acheteur de la Collectivité de Corse à l'adresse sui-
vante : https://marchespublics.isula.corsica 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 13/04/2023

AVIS DE CONSTITUTION 
Suivant acte sous seing privé en date du 02 avril 2023, à 
BIGUGLIA, il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 
Dénomination de la société : « SAHM » 
Forme sociale : Société par actions simplifiées 
Objet : L’acquisition, l’exploitation d’un fonds de commerce 
de débit boissons, brasserie restauration, crêperie, salon 
de thé, glacier - La  participation de la société et sous 
quelle forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes 
sociétés crées et à créer pouvant se rattacher au même 
objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, fusions, alliances ou association en 
participation, - Et d’une manière générale, toute opérations 
quelles qu’elles soient, se rattachant directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptible d’en faciliter l’ex-
tension ou le développement. 
Siège social : 19T Cours PAOLI 20250 CORTE  
Durée : 99 années 
Capital social : 1.000 €  
Président : Christophe AGHEDU, demeurant Novalella lieudit 
le Moulin 20218 MOLTIFAO 
Immatriculation : RCS de BASTIA 

Pour avis et mention

G & L INVEST 
SOCIETE CIVILE AU CAPITAL DE 1 000 EUROS 
SIEGE SOCIAL : RESIDENCE L'OREE DU BOIS -

BATIMENT C - AVENUE NOËL FRANCHINI -  
20000 AJACCIO 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous signature privée en date à 
Ajaccio du 7 avril 2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile 
Dénomination sociale : G & L INVEST 
Siège social : Résidence l'Orée du Bois bâtiment C, Avenue 
Noël Franchini, 20000 AJACCIO 
Objet social : Toutes opérations de natures civiles, pour 
son propre compte, de gestion de valeurs mobilières fran-
çaises et étrangères de toute nature et de toutes entre-
prises  ; L'achat, la souscription, la gestion, la vente, 
l'échange de ces valeurs et de tous droits sociaux ; La 
prise d'intérêts et la participation directe ou indirecte dans 
toutes sociétés ou entreprises créées et à créer ; La par-
ticipation à toutes opérations pour l'exploitation, la ges-
tion et l'administration de toutes affaires ou entreprises. 
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l'im-
matriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés 
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d'apports 
en numéraire 
Gérance : Madame Gaëlle POGGI, née le 22 mai 1983 à 
Ajaccio (2A), demeurant Résidence le Brienne, 10 Boulevard 
Masséria, 20000 AJACCIO 
Clauses relatives aux cessions de parts : Dispense d'agré-
ment pour cessions à associés uniquement - Agrément 
des associés représentant au moins les deux-tiers des 
parts sociales 
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés d'Ajaccio. 

Pour avis, La Gérance
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Section I - Pouvoir adjudicateur 
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact : MAIRIE DE BIGUGLIA, 
R.N. 193, à l'attention de M. Jean-Charles GIABICONI, F-20620 
BIGUGLIA. Tél. (+33)4 95 58 98 58.  
E-mail : mairie.biguglia@wanadoo.fr.  
Code d'identification national : 21200037600013.  
Adresse(s) internet : Adresse générale du pouvoir adjudica-
teur/de l'entité adjudicatrice : https://biguglia.corsica/  
Adresse du profil d'acheteur (URL) :  
https://www.achatspublicscorse.com:443/2191  
Accès électronique à l'information (URL) :  
https://www.achatspublicscorse.com 
Soumission des offres et des demandes de participation par voie 
électronique : https://www.achatspublicscorse.com  
Le marché est attribué par un acheteur central : Non 
URL des outils et dispositifs logiciels :  
https://www.achatspublicscorse.com 
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires 
peuvent être obtenues : MAIRIE DE BIGUGLIA, Hôtel de ville, 
Contact : Marchés Publics, à l'attention de : M. Jean-Charles GIA-
BICONI, F-20620 BIGUGLIA. Tél. (+33) 4 95 58 98 58.  
E-mail : mairie.biguglia@wanadoo.fr. 
Code d'identification national : 21200037600013.  
Adresse internet : https://biguglia.corsica/ 
Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les docu-
ments complémentaires (y compris les documents relatifs à 
un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dyna-
mique) peuvent être obtenus : Auprès du ou des points de 
contact susmentionnés. 
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation 
doivent être envoyées : Auprès du ou des points de contact 
susmentionnés. 
I.2) Type de pouvoir adjudicateur : Autorité régionale ou locale. 
I.3) Activité principale : Services généraux des administrations 
publiques. 
I.4) Attribution de marché pour le compte d'autres pouvoirs 
adjudicateurs : Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte 
d'autres pouvoirs adjudicateurs : Non 
Section II - Objet du marché 
II.1.1) Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adju-
dicateur/l'entité adjudicatrice : Fournitures pour les services tech-
niques municipaux. 
II.1.2) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés 
publics) : 44111000. 
Mot(s) clé(s) descripteur(s) : Matériaux de construction. 
II.1.3) Type de marché : fournitures 
II.1.4) Description succincte du marché ou de l'acquisition/des 
acquisitions : Accord cadre à bons de commande multi attri-
butaire (3 attributaires maximum par lot), valable un an et 
reconductible 3 fois tacitement. 
II.1.6) Lots - Division en lots : oui 
Il est possible de soumettre des offres pour tous les lots. 
II.2) Description :  
Intitulé - LOT n° 1 Intitulé : Matériaux de construction. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : Matériaux de construction divers 
Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80%  
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique - Durée en mois : 12 (à compter de la date 
d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui.  
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : 
reconduction tacite pour 3 périodes de un an chacune. - Durée 
totale : 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
Intitulé LOT n° 2 Intitulé : Menuiserie. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : Menuiserie 

Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80% 
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique - Durée en mois : 12 (à compter de la date 
d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui. Description 
des modalités ou du calendrier des reconductions : Reconduction 
tacite pour trois périodes de un an chacune - Durée totale: 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
Intitulé - LOT n° 3 Intitulé : Électricité. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : Électricité 
Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80% 
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique - Durée en mois : 12 (à compter de la date 
d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui.  
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : 
reconductible tacitement pour 3 période de un an chacune - 
Durée totale: 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
Intitulé - LOT n° 4 Intitulé : Plomberie. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : Plomberie 
Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80% 
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique - Durée en mois : 12 (à compter de la date 
d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui.  
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : 
reconduction tacite pour 3 période de un an chacune - Durée 
totale: 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
Intitulé - LOT n° 5 Intitulé : peinture. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : peinture 
Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80% 
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique - Durée en mois : 12 (à compter de la date 

d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui.  
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : 
reconduction tacite pour trois période de un an chacune - Durée 
totale: 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
Intitulé - LOT n° 6 Intitulé : quincaillerie. 
Code(s) CPVadditionnel(s) : 44111000. 
Lieu d'exécution : FRM02 - Haute-Corse. 
Description des prestations : quincaillerie 
Critères d'attribution : Critère(s) de qualité 1.  
Modalités de commande (20 points si accepte un bon de com-
mande général mensuel, 10 points si exige un bon de com-
mande par commande retirée ou livrée) / Pondération : 20%  
Prix / Pondération : 80% 
Valeur estimée : 400 000 euros. 
Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisi-
tion dynamique : Durée en mois : 12 (à compter de la date 
d'attribution du marché).  
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui.  
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : 
reconduction tacite pour trois périodes de un an chacune - 
Durée totale : 4 ans 
Variantes - Des variantes seront prises en considération : Non 
Informations sur les options - Options : Non 
Informations sur les catalogues électroniques - Les offres doi-
vent être présentées sous la forme de catalogues électroniques 
ou inclure un catalogue électronique : Oui 
Informations sur les fonds de l'Union européenne - Le contrat 
s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 
l'Union européenne : Non 
III.1.2) Capacité économique et financière : Les critères de 
sélection sont ceux énoncés dans les documents de passa-
tion de marchés 
III.1.3) Capacité technique : Critères de sélection tels que men-
tionnés dans le dossier d'appel d'offre 
Section IV : Procédure 
IV.1) Description 
IV.1.1) Type de procédure : Appel d'offres ouvert 
IV.1.3) Informations sur l'accord-cadre ou le système d'acqui-
sition dynamique : L'avis implique la mise en place d'un accord-
cadre - Accord-cadre avec un plusieurs opérateurs - Nombre 
maximal envisagé de participants à l'accord-cadre : 3. 
IV.1.6) Enchère électronique : non 
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics 
(AMP) - Marché couvert par l'accord sur les marchés publics 
(AMP) : oui 
IV.2) Renseignements d'ordre administratif 
IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché 
- Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché : non 
IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de 
participation : 29 mai 2023 12:00:00 
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la 
demande de participation 
Langue(s) officielle(s) de l'UE : français. 
Durée en mois : 4 (à compter de la date limite de réception des 
offres). 
IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres 
Date : 31 mai 2023 14h00 
Lieu : Mairie de Biguglia 
Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : non 
Section VI : Renseignements complémentaires 
VI.1) Renouvellement - Il s'agit d'un marché renouvelable : oui. 
janvier 2017 
VI.2) Informations sur les échanges électroniques : La facturation 
en ligne sera utilisée 
VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de BASTIA, villa Montepiano, F-20247 Bastia. 
EMail : greffe.ta-bastia@juradm.fr. Tél. (+33) 4 95 32 88 66. 
Adresse internet : http://bastia.tribunal-administratif.fr/ 
Fax (+33) 4 95 30 72 87 
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 17 avril 2023
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